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Tél. : (819) 563-2744

Téléc. : (819) 563-2838
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Site Internet : www.cultureestrie.org



Programme de formation continue

Formulaire de demande de perfectionnement individuel (coaching)
IDENTIFICATION DU DEMANDEUR OU DE LA DEMANDEUSE
	Prénom :
	
	Nom :
	

	Adresse
	     
     
     
     
     

	
	No

rue
Ville
Prov.
Code postal

	No tél.:

(travail)
	(     )     

 FORMTEXT 
              p.     
	No téléc. :
	(     )     

	No tél. :

(rés)
	(     )     

 FORMTEXT 
     
	Courriel :
	     

	Site Internet : www.     

	Je suis un artiste ou un travailleur culturel :
 FORMCHECKBOX 
 émergent
 FORMCHECKBOX 
 en mi-carrière
 FORMCHECKBOX 
 chevronné

	JE SUIS MEMBRE DU CONSEIL DE LA CULTURE DE L’ESTRIE
	 FORMCHECKBOX 
 Oui
 FORMCHECKBOX 
 Non

	Je veux être sur la liste d’envoi du CCE pour être informé(e) des futures formations 
	 FORMCHECKBOX 
 Oui
 FORMCHECKBOX 
 Non

	· Pour un artiste professionnel (travail autonome), indiquez votre discipline artistique :

	 FORMCHECKBOX 
 Arts visuels
 FORMCHECKBOX 
 Métiers d’art 
 FORMCHECKBOX 
 Théâtre
 FORMCHECKBOX 
 Danse


	 FORMCHECKBOX 
 Musique 
 FORMCHECKBOX 
 Chanson
 FORMCHECKBOX 
 Conte
 FORMCHECKBOX 
 Enregistrement sonore

	 FORMCHECKBOX 
 Audiovisuel (incluant arts médiatiques)
 FORMCHECKBOX 
 Arts multidisciplinaires
 FORMCHECKBOX 
 Patrimoine et musées

	 FORMCHECKBOX 
 Variétés et humour
 FORMCHECKBOX 
 Arts du cirque
 FORMCHECKBOX 
 Autre (précisez) :      

	 FORMCHECKBOX 
 Lettres et Livres : Spécialité, domaine ou genre littéraire :     

	· Pour un travailleur culturel, indiquez

	Votre employeur :
	     

	Votre poste ou profession :
	     


1. Décrivez brièvement votre ou vos besoin(s) de perfectionnement individuel :
     
2. Quels sont les objectifs de ce perfectionnement?
     
3. En quoi ce perfectionnement individuel permettra-t-il d’actualiser ou d’accroître vos compétences professionnelles?
     
4. Quel sera l’impact de ce perfectionnement sur votre travail ou votre carrière artistique et identifiez les résultats attendus?
     
5. Date à laquelle le perfectionnement est requis:      
6. Durée prévue du perfectionnement (maximum 10 heures) :      
7. Description et calendrier des activités prévues dans le cadre de ce perfectionnement :
     
8. Lieu où se tiendra le perfectionnement :      
9. Choix du formateur (nom et coordonnées complètes)
NOM :      
Adresse :      
Courriel :      
N.B.
L’offre de service ainsi que le C.V. du formateur doivent accompagner cette demande.

10. Identifiez les coûts prévus reliés à votre perfectionnement (honoraires, lieu, matériel)? (Si votre demande est acceptée, vous devrez assumer 20 % du total des frais.)
Il est important de souligner que le Conseil de la culture de l’Estrie participe à 80% des dépenses (ce jusqu’à un montant maximal de 320,00$). Par conséquent, le participant doit verser au CCE une somme équivalent à 20% du budget total (ou plus si la formation dépasse 400,00$).
Date de la demande :      
Signature : 

Date limite pour déposer la demande : 4 semaines avant la première activité prévue de coaching.
Si la demande est acceptée, une entente sera signée entre le formateur et le Conseil de la culture de l’Estrie stipulant les conditions de réalisation de l’activité de perfectionnement.

Où acheminer votre demande?

Conseil de la culture de l’Estrie

17, rue Belvédère Nord

Sherbrooke (Québec)  J1H 4A7

Courriel : formation@cultureestrie.org
Téléphone : 819-563-2744 ─ Télécopie : 819-563-2838
Le Conseil de la culture de l’Estrie est soutenu financièrement par :
Le Conseil de la culture de l’Estrie est membre du:
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Avec la participation de :

- Emploi-Québec

- Conseil des arts et des lettres
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